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Rappel  

Liste des textes réglementaires et notes de gestion de référence : 

- Loi n°2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 
2009 à 2014 et portant diverses dispositions concernant la défense ; 

- Décret n°67-711 du 18 août 1967 modifié fixant les conditions d’application du régime 
des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’Etat (annexes) ; 

- Décret n°2004-1056 du 5 octobre 2004 modifié relatif au régime des pensions des 
ouvriers des établissements industriels de l’Etat ; 

- Instruction n°30404/DEF/DPC/CRG/2 relative aux indemnités pour travaux dangereux, 
pénibles, insalubres ou salissants du 3 mars 1976 ; 

- Lettre n°91-3 B/6 de la direction du budget du 22 décembre 1952 ; 
- Note n° 436/ARM/SGA/DRH-MD du 27 décembre 2018 ; 
- Note n° 0001019035147/ARM/SGA/DRH-MD/NP du 29 novembre 2019 ; 
- Note n° 00426ARM/SGA/DRH-MD/SRHC/GPC/DGM/BGMFOE du 25 févier 2021. 
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1. POURQUOI PRODUIRE DES ETATS ANNUELS DE TRAVAUX 
INSALUBRES ? 

 

Les personnels à statut ouvrier peuvent prétendre à la liquidation anticipée de leur pension dès 
l’âge de 57 ans dès lors qu’ils ont accompli, durant 17 années civiles (15 années avant 2011), 
des travaux ou emplois reconnus comme insalubres. 

Pour le calcul de ces 17 années, il convient qu’annuellement au moins une des deux conditions 
suivantes soit constatée : 
- avoir accompli 300 heures au total dans une ou plusieurs catégories de travaux insalubres  ; 
- avoir accompli 200 jours de travail dans un des emplois insalubres pour les services 

effectués jusqu’au 31/12/2001 et 180 jours à compter du 01/01/2002. Ce dispositif concerne 
les personnels à statut ouvrier exerçant leur emploi de façon habituelle sur les aérodromes 
comptant au moins 20 000 mouvements aériens, quels qu’ils soient.  

Un état annuel des travaux insalubres, au titre de l’année N, est produit chaque début d’année 
N+1 par le chef d’établissement de l’agent concerné et inséré dans le dossier administratif de 
chaque agent après validation par le CMG. 

Cet état annuel constitue le document de référence, relevant de la seule responsabilité du chef 
d’établissement, par lequel il atteste de la réalisation, de l’intensité et de la réalité des activités. 

 

 

En cas de doute ou d’interrogation concernant les états de travaux insalubres, il convient de 
s’adresser à CERH-PC/BGMRHC à l’adresse suivante : drh-md-srhc-
pensions.gestionnaire.fct@intradef.gouv.fr.  

 

 

Il est nécessaire de rappeler aux ouvriers de l’Etat souhaitant partir en retraite au titre des 
travaux insalubres de faire leur demande 10 mois avant la date de départ souhaitée. 

 
  

mailto:drh-md-srhc-pensions.gestionnaire.fct@intradef.gouv.fr
mailto:drh-md-srhc-pensions.gestionnaire.fct@intradef.gouv.fr
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2. COMMENT LIRE UN ETAT ANNUEL DE TRAVAUX INSALUBRES ? 
 

 

  

Le libellé exact de la 
nature des travaux doit 

être mentionné 
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3. COMMENT PRODUIRE DES ETATS ANNUELS DE TRAVAUX 
INSALUBRES ? 
 

Avant de transmettre un état annuel de travaux insalubres au GSBdD (embasés), au CPP (DGA) 
ou au CMG (non embasés), il est nécessaire de vérifier les mentions suivantes : 

a. L’identité de l’agent est correctement renseignée (y compris le numéro d’affiliation au 
FSPOEIE) 

 
b. L’année de réalisation des TI est mentionnée 

Un état de TI qui ne comporte pas de mention de l’année de réalisation des travaux n’est 
pas valide.  
Exemple de mention de l’année : 

 
c. La profession matriculaire de l’agent ainsi que la profession exercée, si celle-ci est 

différente, doivent être renseignées 
 

d. Les rubriques attribuées relèvent exclusivement des annexes du décret n°67-711 
 

L’instruction n°30404/DEF/DPC/CRG/2 du 3 mars 1976 relative aux indemnités pour travaux 
dangereux, insalubres ou salissants ne concerne, quant à elle, que les mesures 
d’indemnisations des travaux concernés. En aucun cas, les rubriques de cette instruction ne 
doivent être mentionnées lors de la production de l’état annuel des travaux insalubres. Tout état 
mentionnant les rubriques de l’instruction est invalidé par la caisse des dépôts et consignations 
(CDC). Seules les rubriques et leurs libellés exacts figurant dans l’annexe du décret n°67-711 
sont admises. 

Pour information, les rubriques du décret peuvent s’écrire I à XX ou 1 à 20. Lorsqu’il s’agit 
d’emploi, la mention des 20 000 mouvements est attendue. 

Ci-dessous un exemple d’état où les rubriques sont correctement renseignées  

 

Pourquoi cet état est-il recevable ? Cet état mentionne les rubriques des annexes du décret 
n°67-711 (ici : section 19), le nombre d’heures est mentionné pour chaque mois. 
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Ci-dessous, un exemple d’état irrecevable :  

 
 
Pourquoi cet état est-il irrecevable ? Cet état se réfère à l’instruction 
n°30404/DEF/DPC/CRG/2 du 3 mars 1976 (code 211-2) et non aux rubriques présentes aux 
annexes l’annexe du décret n°67-711. 
 
 
Ci-dessous, un deuxième exemple d’état irrecevable :  
 

 
 
Pourquoi cet état est-il irrecevable ? Cet état comporte à la fois les codes du décret 
(section XX) et les codes de l’instruction (212h). Pour qu’un état soit valide, seuls les codes 
relatifs aux annexes du décret n°67-711 doivent être mentionnés ;  

 
 

e. La mention du volume d’heures et/ou de jours d’emploi insalubres 
 

Ce volume est indispensable pour que l’état soit validé par la CDC. Lorsque plusieurs rubriques 
sont attribuées, il faut mentionner précisément le nombre d’heures affectées à chacune des 
rubriques. 
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Ci-dessous, un exemple d’état irrecevable comportant des heures de travaux insalubres et des 
jours d’emploi insalubre : 

 

Pourquoi cet état est-il irrecevable ? Cet état est irrecevable car il ne répartit pas 
exactement le nombre d’heures affectées à la rubrique XIV et à la rubrique XIX. Il est 
impossible de déterminer la répartition des heures entre les deux rubriques. 
 
Ci-dessous, un exemple de bonne répartition des heures : 

 
 

f. La présence de la signature par l’autorité hiérarchique 
 
Un état annuel non signé par une autorité clairement identifiable par son nom et sa fonction 
(chef d’organisme ou son représentant, DRH) n’est pas valable.  
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g. La date de signature  

L’état doit être signé l’année suivant l’accomplissement des travaux insalubres. Toute 
signature postérieure à l’année N+1 invalide l’état. 

Par exemple, un état relatif à des travaux réalisés en 2020 doit impérativement être signé 
en 2021.  

 
h. Ne pas comporter de rectifications manuscrites ou ratures 

Ci-dessous, trois exemples d’états irrecevables : 

 
 
Pourquoi cet état est-il irrecevable ? Cet état fait référence à l’instruction 
n°30404/DEF/DPC/CRG/2 du 3 mars 1976 et des rectifications manuscrites mentionnent les 
rubriques du décret. 

 

 

Pourquoi cet état est-il irrecevable ? Cet état fait référence à l’instruction 
n°30404/DEF/DPC/CRG/2 du 3 mars 1976 (2.4 et 2.4.1), se réfère également aux annexes du 
décret n°67-711 (rubrique XVI) et comporte une rectification manuscrite du nombre d’heures. 
De plus, il fait référence à 2 types de travaux rattachés à la rubrique XVI ; seul le premier libellé 
correspond à la rubrique du décret. Par ailleurs, il n’y a pas de partage des heures par type de 
travaux, information pourtant indispensable. 
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Pourquoi cet état est-il irrecevable ? Cet état fait référence à l’instruction 
n°30404/DEF/DPC/CRG/2 du 3 mars 1976 et non au décret (code I12H1, I4012, etc.) et 
comporte des références manuscrites aux annexes du décret n°67-711.  

 
 
 
Pour résumer : 
 
Année réalisation des travaux OBLIGATOIRE 
Identité complète de l’agent OBLIGATOIRE 
Rubriques des annexes du décret n°67-711 + libellé exact OBLIGATOIRE 
Référence à l’instruction n°30404/DEF/DPC/CRG/2 du 3 mars 1976 REFUSÉ 
Répartition des heures pour chaque rubrique OBLIGATOIRE 
Daté de l’année suivant la réalisation des travaux OBLIGATOIRE 
Signé par l’établissement OBLIGATOIRE 
Rectifications manuscrites ou ratures REFUSÉ 
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4. REDIGER UNE ATTESTATION 
 

a. Quand produire une attestation ? 

Il appartient au CMG de contrôler la concordance entre les activités insalubres mentionnées sur 
l’état annuel et la profession exercée par l’ouvrier de l’Etat. En effet, la constatation d’une 
incompatibilité entre les travaux réalisés et la profession peut remettre en cause la validité de 
l’état annuel, de même qu’une incohérence entre les codes des travaux des annexes de 
l’instruction de 1976, les libellés et les rubriques du décret de 1967 (états de TI anciens). 

 

Lorsqu’une absence de concordance est constatée, il est demandé à l’employeur qui a rédigé 
les états litigieux de justifier les activités réalisées. Il est rappelé que ces attestations relèvent 
de la responsabilité de l’employeur et que le CMG ne peut se substituer à ce dernier qu’à titre 
exceptionnel (ex. dissolution totale de l’établissement ou employeur signataire des états 
concernés). 

Les attestations incomplètes ou insuffisamment précises ne permettent pas de régulariser les 
années concernées auprès de la CDC. 

 

b. Comment produire une attestation ? 

Un modèle d’attestation est mis à disposition des employeurs en annexe du présent guide. 

Tout document présent dans le dossier de l’agent peut servir à rédiger l’attestation (fiche de 
poste, fiche emploi-nuisance, fiches de notation, feuilles de salaire, etc.) 

 

Que doit-on justifier ? 

L’attestation doit justifier l’emploi de la rubrique sur la base d’un faisceau d’indices, dont la 
profession fait partie.  

Le rédacteur de l’attestation pourra s’appuyer sur les questions ci-dessous pour motiver 
l’attribution de la rubrique. 

 

Quelles rubriques sont mentionnées sur les états ? 

Sont-elles restrictives comme la rubrique XIX « travaux exposant de façon habituelle à l’action 
intensive des sons et vibrations à celles des rayonnements ultra-violet ou infra-rouges, dans les 
postes de travail fixés limitativement » ? 

Si l’ouvrier a réalisé au moins l’un des travaux limitativement fixés par la rubrique XIX 
mentionnée aux annexes du décret n°67-711, l’attestation devra préciser les travaux réalisés, 
leur fréquence et les outils utilisés. Si l’ouvrier n’a pas réalisé l’un de ces travaux, la rubrique ne 
pourra pas être validée. 

Ou plus large comme la rubrique XX « Travaux exposant à l’intoxication par les produits 
agressifs spéciaux » qui ne se limite pas, par son libellé, à certains travaux ou produits ? 

Dans ce cas, il est indispensable de décrire précisément les travaux réalisés qui ont motivé 
l’attribution de travaux insalubres et plus précisément de cette rubrique. 
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Quel est l’environnement de travail de l’ouvrier de l’Etat ? 

Seul l’ouvrier de l’Etat exécutant les missions en rapport avec les TI peut se voir reconnaître la 
validité des TI. Etre présent dans les locaux où sont effectués ces travaux par d’autres agents 
ne peut justifier l’attribution de TI. 

Par exemple, la rubrique XIX « travaux exposant de façon habituelle à l’action intensive des 
sons et vibrations à celles des rayonnements ultra-violet ou infra-rouges, dans les postes de 
travail fixés limitativement » ne peut être reconnue valide pour un ouvrier se trouvant à proximité 
d’un autre ouvrier accomplissant l’un des travaux relevant de la rubrique XIX ou se trouvant 
dans un environnement bruyant. Il faut que l’ouvrier réalise lui-même l’un des travaux 
limitativement fixés pour valider la rubrique XIX. 

 

Quels produits sont utilisés et à quelle fréquence? 

Il est nécessaire de décrire précisément quels sont les produits utilisés en lien avec l’emploi 
exercé et la rubrique mentionnée. La fréquence d’utilisation (quotidienne, hebdomadaire, etc.) 
doit être mentionnée. 

Par exemple, préciser « utilisation de produits chlorés » ne permet pas de justifier l’attribution 
de la rubrique VII « Manipulation du chlore et des produits organiques chlorés et bromés y 
compris le phosgène ». La CDC attend que les noms des produits utilisés soient mentionnés 
sur l’attestation (exemple : trichloréthylène, hexachlorétane, trichlorétane, etc.) 

 

Quels outils sont utilisés ? 

Il convient de mentionner précisément les outils utilisés en rapport avec l’emploi.  

Par exemple, « soudure » ne permet pas de valider la rubrique XIX car seule la soudure à l’arc 
est prise en compte. De même, « utilisation d’outils divers » est trop générique pour valider des 
travaux insalubres.  
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Quelques exemples : 

L’attestation ci-dessous comporte une description unique pour justifier plusieurs rubriques des 
annexes du décret n°67-711. Il est préférable de justifier chaque rubrique individuellement afin 
de faciliter le traitement par la CDC. 

 

L’attestation ci-dessous ne permettra pas de régulariser un dossier car elle couvre des périodes 
(01/09/1998 à 30/11/2005) et non des années civiles, ce qui n’apporte aucune justification quant 
aux travaux réalisés. L’attestation se contente par ailleurs de reprendre le libellé des rubriques 
du décret sans apporter de justification quant aux travaux réalisés. 
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Extrait d’une attestation claire et détaillée : 

 



Page 1 sur 2 

 

ÉTAT ANNUEL TRAVAUX OU EMPLOIS INSALUBRES 

Régime des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État 

 

 

Ouvrier ayant, au cours d’une année civile, accompli des travaux ou occupé un emploi présentant des 

risques particuliers d’insalubrité, selon les conditions minimales fixées à l’article 21-II du décret 

2004-1056 du 5 octobre 2004. 

 

 

 

Nom de l’établissement : ...................................................................................................................   

Services insalubres accomplis par : ...................................................................................................  

Profession matriculaire : ....................................................................................................................  

Professions d’emploi : .......................................................................................................................  

Affilié au FSPOEIE sous le numéro : ...............................................................................................  

Au cours de l’année : .........................................................................................................................  

Désignation des travaux insalubres 

 

 

Références réglementaires : 

 

 Annexes – Liste des travaux et emplois comportant des risques particuliers d’insalubrité du 

décret n°67-711 du 18 août 1967 fixant les conditions d’application du régime des pensions des 

ouvriers des établissements. 

 

 Article 21-II du décret n°2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des 

ouvriers des établissements industriels de l’État. 

 

 

 

Cocher la case correspondante : 

 

 I. – Travaux, A : Ministère des armées 

 

 II. – Emplois, D : Ministère des armées 
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NOM :                                                                                    Prénom : 

Année de réalisation des travaux insalubres : 

 

Année 

(à compléter) 

Travaux Emplois au titre 

des 20 000 

mouvements 

Nature (décret 

n°67-711) 

Libellé exact de la 

rubrique 

Nombre 

d’heures 

Nombre de jours 

Janvier     

Février     

Mars     

Avril     

Mai     

Juin     

Juillet     

Août     

Septembre     

Octobre     

Novembre     

Décembre     

Nombre total d’heures ou de jours   

A (ville), le (date)         (cachet et signature) 



  

Adresse postale de l’établissement 

 
 
 
 
 
   Ville, le 
   N° 
 
 
 

ATTESTATION 
 
 
 
Je soussigné,   grade – NOM – Prénom   chef du   , atteste que 

M./MME  , dans le cadre de ses emplois successifs, a été exposé aux travaux 

insalubres figurant dans le tableau ci-dessous. 

 
 
 

Année 
Profession 
matriculaire 

Emploi 
exercé 

Rubrique des 
travaux 

(décret n°67-
711) 

Nombre 
d’heures 

Travaux réalisés 

      

 
 
 
Description complémentaire des activités exercées par l’intéressé(e) (justifiant la discordance): 
 
 
 
 
Pour faire valoir ce que de droit. 
 
 
 
 

         Signature du chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 

 

Timbre de l’Établissement 



Travaux insalubres

PLAN D’ACTION
de la DRHMD :
Restons vigilants

263, rue de Paris
Case 541 93515 Montreuil Cedex 
T : 01 55 82 89 00
M : trav-etat@cgt.fr

La DRHMD vient de nous communiquer le plan d’action relatif
à la sécurisation du dispositif de traitement des états annuels
de travaux insalubres des ouvriers de l’État.
Modèle d’état de travaux insalubres, modèle d’attestation
employeur, guide de rédaction des états annuels des TI à
destination des employeurs, DRHMD entend confirmer son
engagement ferme pour une prise en compte globale des
difficultés et l’amélioration du processus du traitement des
travaux insalubres.
Un renforcement pour le pilotage des dossiers mis en place
dans les CMG, dans les chaînes d’emploi et au plus près des
gestionnaires RH.
Une avancée dans le traitement de ce dossier sur lequel la
CGT reste vigilante.

Montreuil le 02 mai 2022

www.fnte.cgt.fr
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